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L’augmentation du taux 
d’équipement en téléphones 
portables et Smartphones a 
été très rapide ces dernières 
années, tant dans la 
population générale qu’en 
milieu de travail. Cet essor 
s’accompagne de certains 
risques dont celui de la 
dépendance à la téléphonie 
mobile. Cet article fait état 
des données de la littérature 
de certains des risques pour 
la santé et la sécurité des 
usagers de ce type d’outil 
de communication (TMS, 
stress, risque routier…). 

Entre 1997 et 2015, le taux 
d’équipement des personnes, rési-
dant en France, en téléphones mo-
biles est passé de 4 à 92 % [1]. Cette 
évolution concerne également le 
milieu du travail. 
De par sa nature « mobile », l’utili-
sation de ce type de moyen de com-
munication a changé le quotidien 
mais également le travail et son 
organisation, notamment pour les 
salariés qui ne travaillent pas tou-
jours dans un bureau et étaient au-
paravant difficilement joignables. 
D'autre part, avec l'apparition du 
Smartphone, ou « téléphone intel-
ligent », le salarié peut réaliser de 
multiples tâches en même temps : 
répondre à des mails pendant une 
réunion, répondre au téléphone 
tout en consultant un document ou 
son agenda… 

Néanmoins, cette multi-activité 
permise par les technologies d'in-
formation et de communication 
ne semble pas augmenter la pro-
ductivité [2]. En effet, la quantité 
d'information à traiter augmente 
de manière importante et s'avère 
chronophage. Par ailleurs, télépho-
ner peut être à l'origine d'accidents 
lorsque cette tâche se fait dans un 
environnement non sécurisé tel 
qu'un chantier, la rue ou au volant 
d'un véhicule. De plus, l'immédiate-
té du contact et/ou de l'information 
fournie par la téléphonie mobile 
peut s’avérer addictogène. 

Aussi, il est intéressant de faire un 
point sur les risques professionnels 
liés à la dépendance à la téléphonie 
mobile. 

MOTS CLÉS 
Addiction / trouble 
musculosquelettique / 
TMS / stress / téléphone 
portable / risque 
routier / toxicomanie / 
pathologie ostéo-
articulaire / pathologie 
péri-articulaire
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UTILISATION DES 
TÉLÉPHONES PORTABLES 
ET SMARTPHONES

EN POPULATION GÉNÉRALE

À L’ÉTRANGER
Selon le bureau des statistiques 
fi nlandais, 99 % des ménages fi n-
landais avait un ou plusieurs télé-
phones mobiles en 2008 [3]. 
Aux États-Unis, 91 % des personnes 
de plus de 18 ans ont un téléphone 
portable ou un Smartphone [4]. 
Parmi elles, 63 % utilisent internet 
depuis leur téléphone contre 31 % 
en 2009. 
Au Québec, une enquête annuelle 
montre que le nombre de per-
sonnes disposant d’un Smartphone 
est passé de 17 % en 2010 à 44,4 % 
en 2013 [5]. Ce taux d’équipement 
dépasse ainsi pour la première fois 
celui du téléphone cellulaire de base 
(39,8 %). Les plus jeunes adultes 
sont beaucoup plus nombreux que 
leurs aînés à détenir au moins un 
téléphone intelligent, une tablette 
ou un baladeur numérique. Il en est 
de même chez les adultes ayant un 
niveau de scolarité élevé.

EN FRANCE
En 2015, le Conseil général de l’écono-
mie (CGE) et l’Autorité de régulation 
des communications électroniques 
et des postes (ARCEP) ont publié le 
Baromètre du numérique [1]. Ce rap-
port est issu d’une enquête menée 
auprès de 2 000 personnes par le 
Centre de recherche pour l’étude et 
l’observation des conditions de vie 
(CREDOC). Les données de ce Baro-
mètre du numérique montrent que 
l’équipement en téléphonie mobile, 
chez les plus de 12 ans, est de 92 % en 
2015, contre 62 % en 2003 (fi gure 1). 
Plus les niveaux de diplômes et de 
revenus sont élevés, plus la propor-
tion de personnes déclarant possé-

der un mobile est importante. Les 
Smartphones, eux, équipent 58 % 
des personnes contre 17 % en 2011. 
Quatre-vingt-un pour cent des 12-
17 ans en sont dotés. Le taux d’équi-
pement de ce « téléphone intelli-
gent » varie aussi en fonction de 
l’âge, du diplôme, du niveau de vie 
et de la taille de l’agglomération de 
résidence (fi gure 2).
Au premier trimestre 2015, selon 
l’ARCEP, le nombre total de cartes 
SIM s’élève à 71,3 millions, en hausse 
de 1,5 % par rapport au début de 
l’année 2014 [7]. La consommation 
vocale moyenne par abonné est 
de 3 h 03 par mois, soit une aug-
mentation de 3 minutes en 1 an. 
Le nombre de SMS est stable à 250 
messages mensuels, variant de 55 
en cas de carte SIM prépayée à 297 
en cas de forfait. La consommation 
mensuelle moyenne de données est 
de 529 mégaoctets (Mo), en hausse 
de 87,2 % par rapport au premier tri-
mestre de l’année 2014. Les clients 

utilisant des cartes prépayées ont 
une consommation de 46 Mo par 
mois. Les abonnés se connectant à 
internet via leur mobile consom-
ment 952 Mo par mois.

EN MILIEU PROFESSIONNEL
En France, le nombre des abonne-
ments « voix » et « voix/data » des 
entreprises s'élevait à 6,6 millions à 
la fi n de l'année 2013 [8]. Cette don-
née est stable depuis 2012. Chaque 
mois, une ligne mobile consomme 
3 h 45 minutes de communications 
vocales, 161 Mo de données et en-
voie 55 SMS. Il est à noter qu'en 2012 
la consommation data a augmenté 
de 65,7 % en un an.
Pour la Direction de l'animation de 
la recherche, des études et des sta-
tistiques (DARES, ministère chargé 
du Travail), le téléphone portable 
est utilisé pour un usage profes-
sionnel par 44,8 % des salariés 
en 2013, contre 32,3 % en 2005, [9] 
(tableau I). Les cadres, les agents de 

Taux d’équipement en téléphonie et smartphones (en %) (d'après [6]).
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,Figure 2

Taux d’équipement en Smartphone, en fonction de l’âge, du diplôme, des revenus et de la taille de l’agglomération de résidence (en %)
(d'après [6]).

maîtrise et les techniciens sont les 
premiers utilisateurs de cet appa-
reil. Les 5 secteurs d'activité les plus 
concernés sont : les activités immo-
bilières (65,3 %), la construction 
(62,3 %), les industries extractives, 
de l'eau, de l'énergie, des déchets 
et de la dépollution (62,2 %), l'in-
formation et la communication 
(59,2 %) et le transport – entrepo-
sage (53,4 %) [9] (tableau II). 
Il est utile de préciser que ces don-
nées (tableaux I et II) ne permettent 

pas de savoir si le téléphone por-
table, utilisé à des fins profession-
nelles, appartient au travailleur ou 
à l'employeur. Peu d'enquêtes four-
nissent cette information. En 2012, 
un rapport de la Direction générale 
du Travail (DGT, ministère chargé 
du Travail) et du Conseil d'analyse 
stratégique (CAS) signale que 48 % 
des cadres utilisent un téléphone 
mobile fourni par l'entreprise [2].

TABLEAUX I ET II 
 PAGES  SUIVANTES

Source : CREDOC, Enquêtes sur les « Conditions de vie et les Aspirations ».
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> UTILISATION D’UN TÉLÉPHONE PORTABLE À DES FINS PROFESSIONNELLES SELON LA CATÉGORIE 
SOCIOPROFESSIONNELLE DE L’ENSEMBLE DES SALARIÉS EN 2005 ET 2013 (d'après [9]). 

,Tableau I 

Catégorie socioprofessionnelle Effectifs 
(en milliers)

Proportion de salariés utilisant un téléphone  
portable pour des besoins professionnels (en %)

3. Cadres et prof. 
intellectuelles sup.

2005 3 327 53,1

2013 4 417 60,0

32. Cadres du public, 
prof. intel. et art

2005 1 341 39,7

2013 1 664 51,0

36. Cadres d'entreprise 2005 1 958 62,7

2013 2 564 65,0

4. Professions  
intermédiaires (PI)

2005 5 778 38,3

2013 5 887 48,6

41. P. I. enseignement, 
santé, public

2005 2 337 31,1

2013 2 326 42,1

46. P. I. adm. et comm. 
des entreprises

2005 1 771 36,2

2013 1 835 45,6

47. Techniciens 2005 1 068 47,8

2013 1 159 56,9

48. Contremaîtres, 
agents de maîtrise

2005 603 56,3

2013 560 68,0

5. Employés 2005 7 291 19,7

2013 7 098 34,5

51. Employés 
de la Fonction publique

2005 2 799 24,1

2013 2 641 42,3

54. Employés adm. 
d'entreprise

2005 1 763 16,6

2013 1 525 26,7

55. Employés de 
commerce

2005 1 042 15,1

2013 1 075 25,1

56. Services directs 
aux particuliers

2005 1 686 18,3

2013 1 853 35,2

6. Ouvriers 2005 5 847 30,0

2013 5 456 42,0

61. Ouvriés qualifiés 2005 3 815 36,7

2013 3 584 49,0

66. Ouvriés non 
qualifiés

2005 1 810 15,2

2013 1 616 26,0

69. Ouvriés agricoles 2005 222 36,0

2013 252 44,0

Ensemble
2005 22 251 32,3

2013 22 859 44,8

Lecture : en 2013, 44,8 % des salariés utilisent un téléphone portable pour des besoins professionnels. 
Champ : ensemble des salariés ; France métropolitaine. 
Source : DARES-DREES-DGAFP-INSEE, enquêtes Conditions de travail.
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Secteur d'activité écono-
mique (Naf rèv.2)

Effectifs 
(en milliers)

Proportion de salariés utilisant un téléphone  
portable pour des besoins professionnels (en %)

Agriculture, sylviculture et 
pêche

249 44,3

Fabrication aliments, boissons, 
tabac

582 34,6

Cokéfaction et raffinage 55  –

Fabrication d'équipements et 
de machines

478 50,6

Fabrication de matériels de 
transport

442 51,8

Fabrication d'autres produits 
industriels

1 614 36,9

Ind. extractives, énergie, eau, 
déchets, dépollution

443 62,2

Construction 1 478 62,3

Commerce et réparation auto. 
moto.

2 798 39,8

Transports et entreposage 1 322 53,4

Hébergement et restauration 814 29,1

Information et communication 677 59,2

Activités financières et d'ass-
surance

823 31,0

Activités immobilières 255 65,3

Act. scientifiques, techniques, 
services adm., soutien

2 072 48,2

Adm. publique, enseignement, 
santé et social

7 034 43,3

Autres activités de services 1612 41,4

Non renseigné 111 50,5

Ensemble 22 859 44,8

> UTILISATION D’UN TÉLÉPHONE PORTABLE À DES FINS PROFESSIONNELLES EN 2013 SELON  
LE SECTEUR D'ACTIVITÉ (NAF RÈV.2) DE L’ENSEMBLE DES SALARIÉS (d'après [9]). 

,Tableau I I

– : question non posée l'année n ou effectifs insuffisants. 
Lecture : en 2013, 44,8 % des salariés utilisent un téléphone portable pour des besoins professionnels. 
Champ : ensemble des salariés ; France métropolitaine. 
Source : DARES-DREES-DGAFP-INSEE, enquêtes Conditions de travail.
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RISQUES LIÉS À 
L’UTILISATION DE LA 
TÉLÉPHONIE MOBILE

DÉPENDANCE
En 1990, le Dr A. Goodman définit 
l’addiction comme « un processus 
par lequel un comportement, qui 
peut fonctionner à la fois pour pro-
duire du plaisir et pour soulager un 
malaise intérieur, est utilisé sous un 
mode caractérisé par l’échec répété 
dans le contrôle de ce comporte-
ment (impuissance) et la persis-
tance de ce comportement en dépit 
de conséquences négatives signifi-
catives (défaut de gestion) » [10]. 
Sergerie rapporte que la cyberdé-
pendance aux médias sociaux et à 
la technologie mobile se caracté-
rise par d'importantes préoccupa-
tions par rapport à ces outils [11]. 
Lorsque ces derniers sont inacces-
sibles, il apparaît des symptômes 
de manque se manifestant par de 
l'anxiété, de l'irritabilité, de la colère 
ou de l'ennui. L'approche cognitivo-
comportementale fait partie des 
ressources thérapeutiques de cette 
addiction comportementale.
D'après Ling et al., un sondage au-
près d'étudiants coréens montre 
que 73 % des répondants se sentent 
mal à l'aise et irrités lorsqu’ils n'ont 
pas accès à la téléphonie mobile 
[12].
En 2012, J. Billieux a publié une 
revue de littérature sur l’usage pro-
blématique du téléphone portable 
[13]. Il rapporte des enquêtes réali-
sées en Suisse où environ 30 % des 
participants se considèrent comme 
« dépendants au téléphone mo-
bile ». Des travaux montrent que les 
femmes ont une utilisation plus in-
tensive du téléphone mobile que les 
hommes, la différence la plus mar-
quée étant au niveau de l’usage des 
messages texte. D'autres études 
appuient cette donnée en révélant 

que les femmes sont plus sujettes 
à la dépendance au téléphone mo-
bile. Néanmoins, les hommes ont 
une plus grande tendance à utili-
ser le téléphone mobile pendant la 
conduite. Le jeune âge a également 
été montré comme un facteur pré-
dictif d’utilisation plus importante 
et de symptômes de dépendance 
au téléphone mobile. Enfin, aucune 
relation claire n’a été établie avec 
le niveau d'éducation ou le statut 
socio-économique.
Seules quelques échelles validées 
sont actuellement disponibles 
pour les chercheurs et les cliniciens 
[13]. En conséquence, plusieurs 
auteurs ont évalué l'utilisation 
problématique du téléphone mo-
bile en construisant leurs propres 
échelles. Ceci pose notamment 
des problèmes de reproductibilité 
des résultats. Il existe donc un réel 
besoin de traduire et diffuser les 
instruments validés disponibles. 
L'un des plus utilisés d'entre eux 
est l'échelle d’utilisation probléma-
tique du téléphone portable (Mobile 
Phone Problem Use Scale - MPPUS) 
de Bianchi [14]. Il s’agit d’un ques-
tionnaire de 27 items, qui couvre 
des thèmes tels que la tolérance, 
la fuite face aux problèmes, l’envie 
et les conséquences négatives sur 
la vie quotidienne (à des niveaux 
sociaux, familiaux, profession-
nels et financiers). Les items sont 
évalués par une échelle de 1 à 10 
points. Les auteurs du MPPUS ont 
montré que le score est corrélé avec 
d'autres mesures de l'usage problé-
matique de la téléphonie mobile, à 
savoir : l'utilisation auto-déclarée  
du téléphone par semaine (r = 0,45, 
p < 0,01), le nombre de personnes 
appelées sur une base régulière  
(r = 0,42, p < 0,01), et le montant 
mensuel moyen de la facture de 
téléphone (r = 0,43, p < 0,01). La 
validité a également été démon-
trée par sa relation avec un ins-

trument d'évaluation clinique de 
la personnalité (r = 0,34, p < 0,01) 
(MMPI-2 addiction potential scale : 
Minnesota Multiphasic Persona-
lity Inventory) et un questionnaire 
d’utilisation problématique des 
SMS (r = 0,741, p < 0,001) (Short Mes-
sage Service Problem Use Diagnostic 
Questionnaire). L'analyse de la co-
hérence interne a montré un alpha 
de Cronbach de 0,93. 
Par ailleurs, Lopez-Fernandez et 
al. ont traduit et validé le MPPUS 
en espagnol [15]. Les auteurs ont 
utilisé les 15e, 80e et 95e percentiles 
pour évaluer l'usager du téléphone 
portable : utilisateur occasionnel 
(< 15e percentile), habituel (entre 15e 
et 80e), à risque (entre 80e et 95e) et 
problématique (> 95e percentile).
Enfin, Leena et al. ont étudié 
l'association de l'utilisation du 
téléphone mobile avec les compor-
tements susceptibles de compro-
mettre la santé, auprès de plus de  
3 000 jeunes âgés de 14 à 16 ans 
[16]. Les analyses bivariées révèlent 
une association significative entre 
le tabagisme, la consommation 
d'alcool et l'intensité d'utilisation 
du téléphone mobile pour les deux 
sexes. 
La revue de la littérature n'a pas 
permis de prendre connaissance 
d'éventuelles études établissant, 
ou non, un lien direct entre la dé-
pendance à la téléphonie mobile 
et la survenue d'accidents du tra-
vail. Aussi, les résultats présentés 
ci-après rapportent les données de 
la littérature en lien avec un usage 
intensif de cet outil de communi-
cation (troubles musculosquelet-
tiques, stress), ou avec un usage 
dans un environnement non sécu-
risé (conduite de véhicules). Ces 
situations peuvent se rencontrer 
chez les travailleurs devenus dé-
pendants à la téléphonie mobile.
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STRESS
Pour les auteurs du rapport de la 
DGT et du CAS [2], les outils mobiles 
d’information et de communica-
tion semblent avoir un rôle dans 
l’exposition au stress. En effet, ils 
peuvent correspondre à des situa-
tions de contraintes selon le mo-
dèle de Karasek. Le stress résulte 
de la porosité entre la sphère pri-
vée et la sphère professionnelle, de 
l’augmentation de l’amplitude des 
horaires de travail et de la difficulté 
du management à distance.
Thomée et al. ont mené une étude 
prospective auprès de 4 156 adultes 
âgés de 20 à 24 ans [17]. Le suivi à un 
an montre qu’une utilisation dite  
« élevée » (plus de 11 appels ou SMS 
par jour) est associée à l’existence 
d’un stress (prevalence ratio = 1,9 ;  
IC 95 % : [1,42-2,54]), ainsi qu’à l’ap-
parition de troubles du sommeil 
(prevalence ratio = 1,7 ; IC 95 % : 
[1,40-2,19]) et de symptômes de dé-
pression chez l’homme (prevalence 
ratio = 1,3 ; IC 95 % : [1,02-1,58]). Chez 
la femme, ce même niveau d’uti-
lisation est associé à l’existence 
d’un stress (prevalence ratio = 1,2 ;  
IC 95 % : [1,07-1,45]), ainsi qu’à l’ap-
parition de symptômes de dépres-
sion (prevalence ratio = 1,2 ; IC 95 % : 
[1,04-1,35]). 

TROUBLES 
MUSCULOSQUELETTIQUES 
(TMS)
Les études sur les TMS en lien avec 
l’usage de la téléphonie mobile 
portent essentiellement sur les 
adolescents ou les adultes jeunes. 
Berolo et al. ont réalisé une enquête 
en milieu universitaire (étudiants et 
employés) [18]. Sur 140 participants, 
137 ont déclaré être dotés d’un appa-
reil mobile. La consommation quoti-
dienne moyenne est de 4,65 heures 
d’utilisation dont 1 heure par jour 
pour les mails, SMS et message-
rie instantanée, et 1 heure par jour 

pour les communications. Le reste 
du temps comporte la navigation 
sur internet, l’écoute de musique, le 
visionnage de vidéo, les jeux et pho-
tos. Les résultats montrent que la 
durée journalière d’utilisation est si-
gnificativement associée à une dou-
leur rapportée au cou (odds ratio = 
2,72 ; IC 95% : [1,24-5,96]), à l'épaule 
droite (odds ratio = 2,55 ; IC 95% : 
[1,25-5,21]), et à l'épaule gauche (odds 
ratio = 2,06 ; IC 95% : [1,00-4,24]). 
Sur une journée typique, les temps 
de jeu et de navigation sur internet 
sont significativement associés à 
des douleurs du pouce droit. 
Ming et al. rapportent le cas d’un 
homme de 48 ans, gaucher, chez 
lequel une arthrose de la première 
articulation carpo-métacarpienne 
gauche a été diagnostiquée [19]. 
Pour les auteurs, cette atteinte est 
compatible avec une utilisation ex-
cessive du téléphone portable, SMS 
compris, durant 3 ans. 
Storr et al. citent le cas d’une 
femme de 20 ans atteinte d’une 
ténosynovite de De Quervain [20]. 
Cette patiente envoie 2 500 SMS 
par mois, d’environ 150 caractères 
chacun, écrivant à une vitesse de  
4 caractères par seconde. Les au-
teurs mentionnent également 
la survenue de ténosynovites du 
pouce chez des écoliers envoyant 
plus de 100 SMS par jour.

RISQUE ROUTIER
L'association pour la promotion de 
la sécurité routière en entreprise 
(PSRE) a réalisé, avec l'aide de l'IFOP 
(Institut français d'opinion pu-
blique), un sondage auprès de 400 
dirigeants d’entreprises et de 1 000 
salariés d’entreprises publiques et 
privées, appartenant aux secteurs 
de l’industrie, du BTP, du com-
merce et des services [21]. Près de 
deux salariés sur trois, conduisant 
à titre professionnel, sont amenés 
à passer ou à recevoir des appels 

téléphoniques au cours de leurs 
déplacements. Seulement 20 % des 
appels sont passés systématique-
ment à l’arrêt. Globalement, 40 % 
(employeurs et salariés) déclarent 
que téléphoner en conduisant 
n’est pas plus dangereux que de 
parler avec son passager ; 67 % des 
employeurs et 58 % des salariés dé-
clarent que téléphoner à l’aide d’un 
kit mains libres réduit le risque 
d’accident. Pour mémoire, l'article 
R. 412-6-1 du Code de la route dis-
pose qu'il est interdit de conduire 
en tenant un téléphone à la main. 
De même, cet article interdit au 
conducteur de porter à l'oreille un 
« dispositif susceptible d'émettre du 
son, à l'exception des appareils élec-
troniques correcteurs de surdité ».
Chaigneau a interrogé 1 044 sala-
riés utilisant un téléphone por-
table à des fins professionnelles 
[22]. Ce travail révèle que plus du 
tiers des salariés (35,4 %) a déjà fait 
des erreurs de conduite pendant 
une conversation téléphonique 
(erreur d’itinéraire, sortie d’auto-
route ratée). De plus, 1,3 % de ces 
travailleurs a été victime d’un ac-
cident en utilisant le téléphone au 
même moment. 
Deux études en situation de 
conduite « naturelle » ont suivi des 
flottes de conducteurs profession-
nels. La première [23] a observé 203 
conducteurs poids-lourds équipés 
de vidéo caméras et d’autres dis-
positifs enregistreurs. Les auteurs 
rappellent que 413 000 poids 
lourds ont été impliqués dans des 
accidents de la route en 2007 aux 
États-Unis. L’événement considéré 
dans l’étude n’était pas unique-
ment la survenue d’un accident, 
mais également les « presqu’ac-
cidents », ou les déviations non 
intentionnelles importantes de 
la trajectoire. Un classement des 
tâches secondaires a été proposé 
selon leur dangerosité. La tâche 
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la plus risquée est celle d’écrire 
un message sur son téléphone 
portable (risque de survenue d’un 
événement mettant en jeu la sécu-
rité multiplié par 23 par rapport au 
risque de base). La conversation 
téléphonique n’est pas significati-
vement associée à un risque aug-
menté d’accident ou assimilé.
La seconde, publiée en 2010 [24], a 
porté sur 13 306 véhicules (conduc-
teurs professionnels de cars et 
poids lourds). Parmi les 37 708 évé-
nements identifiés comme pou-
vant provoquer un accident, seuls 
1 064 (2,8 %) sont réellement asso-
ciés à la survenue d’un accident. 
Le fait de chercher à atteindre un 
casque/des écouteurs ou un télé-
phone portable augmente de façon 
significative le risque de survenue 
d’un événement de 3,4 et 3,8 fois, 
respectivement. Il ressort que les 
tâches associées à une plus grande 
attention visuelle comportent le 
plus grand risque, par exemple en-
voyer des SMS ou e-mails, accéder 
à internet, composer un numéro, 
atteindre son téléphone portable 
ou atteindre un casque ou des 
écouteurs. 
L'Institut national de la santé et de 
la recherche médicale (INSERM) 
a publié, en 2011, une expertise 
collective intitulée « Téléphone 
et sécurité routière » [25]. Les au-
teurs rapportent qu'en France, les 
jeunes, les hommes et les usagers 
de la route à titre professionnel 
sont ceux qui téléphonent le plus 
fréquemment tout en conduisant. 
Près d'un accident de la route sur 
dix serait lié à l'usage du télé-
phone. Les auteurs estiment que le 

risque d'être impliqué dans un ac-
cident routier pour un conducteur 
en train de téléphoner est multi-
plié par environ 3 par rapport à un 
conducteur ne téléphonant pas. 

CONCLUSION

L'équipement en téléphone por-
table et Smartphone est répandu 
chez les travailleurs. Au vu des 
données relatives à l'équipement 
de la population générale, à celui 
des entreprises et à l'usage déclaré 
par les travailleurs, il est possible 
que des salariés utilisent leur 
propre téléphone portable à des 
fins professionnelles. L'usage in-
tensif de cet outil de communica-
tion, y compris lors de la conduite 
de véhicules, peut être à l'origine 
de TMS, de stress et/ou d'acci-
dents routiers. Aussi, l'évaluation 
des risques professionnels liés à la 
téléphonie mobile semble néces-
saire.
Les mesures de prévention pou-
vant être conseillées portent sur 
la mise en place de règles d’utilisa-
tion à des fins professionnelles de 
la téléphonie mobile, notamment 
en dehors des heures de travail et/
ou de la conduite de véhicules. Il 
est également utile que l’équipe 
pluridisciplinaire de santé au tra-
vail évalue l’impact du téléphone 
portable ou du Smartphone lors 
des études de poste. Enfin, il est 
nécessaire que le médecin du tra-
vail puisse conseiller et orienter 
un salarié ayant un usage problé-
matique de la téléphonie mobile.
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